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1.  PRESENTATION 

a. Objet du programme 

La commune de La Baume, en collaboration avec le Conseil départementale de la HAUTE-SAVOIE, souhaite 

entreprendre l’extension de son réseau d’assainissement et le renouvellement des conduites d’eau adjacentes dans les 

secteurs « des Esserts » et de « Nicodex ».  La présente notice a pour objet de définir la nature, la consistance et les 

caractéristiques techniques que le maitre d’ouvrage s’engage à réaliser pour réaliser pour ces travaux. 

 Ces opérations ont pour but de : 

- Créer deux nouveaux maillages de réseau de collecte des eaux usées au niveau des hameaux des Esserts et de 

Nicodex.  

- Garantir le traitement des effluents collecté par ces réseaux dans deux nouvelles microstations de traitement 

des eaux usées pour chacun des hameaux. 

- Renouveler les réseaux d’adduction d’eau potable des conduites de distribution depuis les réservoirs des 

Esserts et Nicodex jusqu’aux branchements en assurant une meilleure qualité de l’eau et un rendement 

optimum. 

b.  Situation de l'opération 

La commune de La Baume se situe à l’entrée de la vallée d’Aulps, surplombant la Dranse de Morzine et le lac du Jotty, 

la commune se situe entre Thonon-les-Bains et Morzine. En 2018, la commune de La Baume comptait 321 habitants, 

en augmentation de 28% par rapport à 2010 (251 habitants en 2010). 

 Les travaux sont décomposés en 2 secteurs : 

- Le secteur des Esserts (à 800m au Nord du chef-lieu), travaux sur zone de montagne, à 50% dans le cœur du 

hameau sous enrobé et 50% en plein champs 

- Le secteur de Nicodex (à 3km au Nord-Est du chef-lieu) travaux sur zone de montagne, à 80% dans le cœur du 

hameau sous enrobé et 20% en plein champs 

  

 
Figure 1 : Plan de situation du projet 
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c. Consistance des travaux 

Les travaux seront décomposés en 2 secteurs distincts : 

 

Tranche 1 : Secteur des Esserts, travaux 2022 / 2023 

- Assainissement :  

o Création d’un réseau de collecte des eaux usées en polypropylène Ø200mm sur une longueur de 500ml 

et en polyéthylène Ø160mm sur une longueur de 600ml. Soit un total d’environ 1100ml pour la 
collecte de 19 habitations et du camping municipal, actuellement non raccordés à un réseau de 
collecte des eaux usées. 

o Création d’une microstation d’épuration capable de traiter les effluents collectés et d’assurer un rejet sain 

au milieu récepteur. 

- Eau potable :  

o Renouvellement du réseau d’eau potable en fonte Ø100mm sur une longueur de 350ml et en 

polyéthylène Ø110mm sur une longueur de 730ml. Soit un total d’environ 1080ml pour la reprise de 
19 branchements et du camping municipal. Ce réseau sera équipé d’appareillage de fontainerie 
permettant le bon contrôle et la gestion maitrisée du réseau de distribution d’eau potable directement 
depuis le réservoir existant. Les compteurs des branchements particuliers seront regroupés sous le 
domaine public en limite de propriété. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces travaux (eau & assainissement) seront réalisés en parallèle (en fouille communes) afin de mutualiser les frais 

généraux et ainsi réduire les coûts globaux des travaux. 

 

Les travaux sous voirie verront par la suite la réfection complète du tapis de la chaussée sur les parties étroites (cœur 

du hameau) et la réfection partielle sur les parties sous route départementale avec une reprise au mini-finisheur 

(largeur 1.50m). 

 

Les travaux en plein champs feront l’objet d’une attention particulière vis-à-vis des préparation et remises en état avec 

le stockage des terres végétales en cordon dans un premier temps, puis l’aménagement d’une piste provisoire pour 

permettre la réalisation des tranchées des réseaux, enfin la remises en état des terres soignées avec la reprise de la 

végétale stockée sur site et un engazonnement avec des graines de prairie locale semés en bonnes périodes. 
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Tranche 2 : Secteur de Nicodex, travaux 2024 / 2025 

- Assainissement :  

o Création d’un réseau de collecte des eaux usées en polypropylène Ø200mm sur une longueur de 700ml 

pour la collecte de 16 habitations, actuellement non raccordés à un réseau de collecte des eaux 
usées. 

o Création d’une microstation d’épuration capable de traiter les effluents collectés et d’assurer un rejet sain 

au milieu récepteur. 

- Eau potable :  

o Renouvellement du réseau d’eau potable en fonte Ø100mm sur une longueur de 1050ml pour la reprise 

de 20 branchements. Ce réseau sera équipé d’appareillage de fontainerie permettant le bon contrôle 
et la gestion maitrisée du réseau de distribution d’eau potable directement depuis le réservoir 
existant. Les compteurs des branchements particuliers seront regroupés sous le domaine public en 
limite de propriété. 

o Création d’un réseau de refoulement depuis une source existante vers le réservoir existant en 

polyéthylène Ø75mm sur une longueur de 850ml. 

 

 
 

 

Ces travaux (eau & assainissement) seront réalisés en parallèle (en fouille communes) afin de mutualiser les frais 

généraux et ainsi réduire les coûts globaux des travaux. 

 

Les travaux sous voirie verront par la suite la réfection complète du tapis de la chaussée sur les parties étroites (cœur 

du hameau) et la réfection pleine largeur des parties sous chemin en tout-venant. 

 

Les travaux en plein champs feront l’objet d’une attention particulière vis-à-vis des préparation et remises en état avec 

le stockage des terres végétales en cordon dans un premier temps, puis l’aménagement d’une piste provisoire pour 

permettre la réalisation des tranchées des réseaux, enfin la remises en état des terres soignées avec la reprise de la 

végétale stockée sur site et un engazonnement avec des graines de prairie locale semés en bonnes périodes. 
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2.  PRESCRIPTIONS 

TECHNIQUES 

a. Structure de chaussée 

Actuellement, les chaussées communales et départementales concernées sont recouvertes d’enrobé. Cette voirie sera 

reprise soit en plein largeur soit sur une largeur de tranchée d’1.5 ml.  

La chaussée sur route communale sera réalisée selon la structure définie ci-après : 

- Sciage préalable de la chaussée, 

- couche de fondation : tout-venant 0/80 agrée de 30 cm d'épaisseur, 

- couche de réglage : tout-venant 0/31.5 de 10 cm d'épaisseur 

- couche de surface : enrobé à chaud de 6 cm d'épaisseur 

La chaussée sur route départementale sera réalisée selon la structure définie ci-après : 

- Sciage préalable de la chaussée, 

- couche de fondation : tout-venant 0/80 agrée de 40 cm d'épaisseur, 

- couche de réglage : tout-venant 0/31.5 de 10 cm d'épaisseur 

- couche de structure : grave bitume 0/20 de 15cm d’épaisseur  

- couche de surface : enrobé à chaud de 6 cm d'épaisseur 

 

Les essais de contrôle du compactage au pénétromètre sont prévus sur chacune des antennes à construire. 

b. Conduites d’eau potable 

Deux types de canalisation sont prévues pour ces travaux : 

- Les conduites principales sous voirie seront en fonte type standard 2GS, de diamètre 100 mm, classe C64. 

- Les conduites principales en plein champs seront en polyéthylène 16b, de diamètre 110mm. 

Les conduites de diamètre inférieur seront en PEHD série 16b. 

Les conduites seront posées avec une couverture  mini de 1.20 ml (hors-gel) déposées sur un lit de pose de 0.1 m de 

gravette et enrobées de matériaux en 4/12 à une hauteur de 0.15 m au-dessus de la génératrice supérieure de la 

conduite. 

c. Robinetterie, fontainerie 

Les robinets vannes de sectionnement seront posés sous bouches à clé et en regard afin de faciliter la maintenance du 

réseau. 

Les compteurs, appareils de Fontainerie (réducteurs, ventouse) seront également mis en place en chambre, ceci afin de 

suivre de façon précise l’évolution de la consommation et le rendement du réseau et de réduire les coûts lors du 

remplacement de ces appareils (dû à la facilité d’accès). 

Si possible, des maillages entre antennes seront créés de façon à améliorer la qualité de l’eau distribuée et limité les 

problèmes d’alimentation. 

d. Branchements particuliers 

Les branchements particuliers sont rassemblés en regard et pris sur des nourrices prévues à cet effet.  

Dans le cas de branchements isolés, ils seront repris sous bouche à clé et un regard compteur isolé sera posé en limite 

de propriété.  

Afin de faciliter la maintenance, les PEHD seront fourreautés dans des TPC D90 (permet de remplacer le branchement 

sans creuser par la suite. 

e. Défense contre l'incendie 

La défense contre l'incendie est assurée à partir des poteaux d'incendie. Les poteaux d'incendie seront du type 

BAYARD CS4 émeraude de DN 100 mm minimum. 

 

Cet appareillage est conforme aux normes françaises NF S 61 211, NF S 61 213 et NF S 62 200. Il est prévu la pose d’un 

poteau incendie pour un rayon de 150 m (conformément à la loi). 
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f. Réseau eaux usées de type 
séparatif 

Deux types de canalisation sont prévues pour ces travaux : 

- en polypropylène de Ø200 mm sur les parties sous voirie 

- en polyéthylène de Ø160 mm sur les parties en plein champs  

Les conduites seront enterrées à une profondeur minimale de 1.3 m, déposées sur un lit de pose de 0.1 m de gravette 

et enrobées de matériaux en 4/12 à une hauteur de 0.15 m au-dessus de la génératrice supérieure de la conduite.  

La pente minimale du collecteur gravitaire sera de 1cm/ml ceci afin de garantir le bon écoulement des effluents et de 

minimiser les risques d’obstruction.  

g. Regards de visite 

Les regards de visite seront positionnés sur le réseau à chaque changement de pente ou de direction et seront 

constitués d’éléments préfabriqués en béton de diamètre 800 à 1000 mm. Ces regards permettront également de 

connecter les branchements particuliers au réseau de collecte, avec une arrivée au fil d’eau, ou en chute, selon la 

profondeur du regard.  

Ces regards seront obturés par des tampons fonte série chaussée. Ils feront l’objet d’essais d’étanchéités. 

h. Branchements particuliers 

Les branchements gravitaires particuliers seront raccordés en limite de parcelles bâties avec la pose de conduite en 

polypropylène Ø160, selon le règlement en vigueur, avec la pose de boîtes de branchements en PVC D160 a passage 

direct. 

i. Microstation d’épuration 

Deux microstation seront installées dans chacun des hameaux de type filière aérobie à lit bactérien immergé, pouvant 

traiter chacune 30 EQH. 

En plus du dégrillage, la filière se caractérise de la façon suivante : 

- un décanteur / digesteur équipé d’une pompe d’égalisation ajoutant la fonction de bassin tampon, 

- un réacteur biologique à microbulles équipé de tubes verticaux en PEHD, 

- un surpresseur pour l’alimentation en oxygène du traitement biologique  

- un décanteur / clarificateur, 

- un tableau électrique de commande et de régulation. 

 

Les eaux épurées du hameau des Esserts seront déversées dans la Dranse de Morzine (lac du Jotty), via une 

canalisation de rejet. 

Les eaux épurées du hameau de Nicodex seront déversées dans la Dranse de Morzine (ruisseau de Nicodex), via une 

canalisation de rejet. 

Tous en amont du barrage du Jotty. 

 

La filière de traitement proposée garantie un traitement des eaux usées conformes à la réglementation. L'objectif de 

qualité de la Dranse en amont barrage du Jotty est la classe A1. Les performances de rejet correspondant au niveau D4 

sont  : 25 mg/l pour la DBO5 et 125 mg/l pour la DCO. 
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3. COUT ESTIMATIF DES TRAVAUX  

L’enveloppe financière des travaux de réseau d’eaux usées au titre du programme 2022-2025 est estimé à : 

 

 
Il est important de rappeler que la commune de La Baume mettra tout en œuvre pour que ces travaux se réalisent à 

partir du printemps 2022, ceci pour assainir le secteur qui n’est actuellement pas raccordé au réseau de collecte des 

eaux usées et réduire ainsi les volumes d’eau rejetés au milieu récepteur sensible tout en garantissant une qualité et 

un rendement d’eau optimal. 

 

L’estimation financière des travaux a été élaborée sur la base du référentiel départemental (édition 2014), à la suite des 

informations collectées sur site et des données fournies par les services techniques de la Commune de la Baume. 

 

Il est important de rappeler que les travaux se situent en zone de montagne avec des contraintes fortes notamment 

liées à la présence de rochers, de fortes pentes, ce qui impacte le prix des prestations à réaliser par rapport à des 

travaux réalisés en plaine. 

 
 

 M. GILLET 
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